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ÉDITO / EDITURIALE

L'édito du 
Maire

Care Lisulane, Cari Lisulani,

En juillet, cela fera un an que notre équipe a été choisie 
pour administrer et conduire le destin de L’Ile-Rousse. 
L’année écoulée fut éprouvante, en raison notamment 
des conditions sanitaires et d’une crise qui s’éternise. 
Malgré ce contexte, quelle passionnante tâche vous, 
Ile-Roussiens, nous avez confiée !

On dit souvent que le temps politique et administratif est 
bien trop lent au regard des attentes des citoyens et des 
nécessités du terrain : c’est une réalité. Nous avons donc 
tout mis en œuvre afin d’accélérer les choses et appliquer 
ainsi nos engagements très rapidement, malgré la 
difficulté de la transition et la réorganisation nécessaire.

Presque un an plus tard, j’ose affirmer que ce pari a été 
réussi. Nous avons été en mesure de réaliser l’ensemble 
de notre programme d’urgence économique et sanitaire 
relatif à la crise du COVID-19. Les grands travaux que 
nous avions prévus ont pour certains commencé, et pour 
d’autres, été programmés. La mandature est désormais 
sur de bons rails et rien ne saurait l’en faire dévier.

Angèle Bastiani

Bien sûr, l’essentiel du travail reste devant nous : on ne 
peut pas changer radicalement les choses en quelques 
mois. Mais l’implication de nos agents, couplée à la 
volonté politique des élus, sont des gages de confiance 
en l’avenir. 

Avec la vaccination massive dont la Corse et notre bassin 
de vie en particulier ont bénéficié, et l’attractivité 
retrouvée de notre territoire, la saison estivale 2021 
s’annonce sous les meilleurs auspices. Une saison que l’on 
espère paisible, aussi longue que possible, annonciatrice 
d’un hiver animé et dynamique. 

Voilà tout ce que l’on peut souhaiter pour L’Ile-Rousse et 
les Ile-Roussiens. 

Pour ma part, j’aborde les prochains mois comme les 
précédents : avec sérénité, détermination, et toujours un 
seul objectif en tête : faire progresser notre ville, 
capitale de la Balagne, joyau de la Corse.

4  AETTA | N°1



ZAPPING

La ville participe au programme 
Petites villes de demain. 3 milliards 
d’euros mobilisés par l’Etat seront 
versés sur une période de 6 ans à un 
millier de communes pour les aider à 
concrétiser leurs projets de territoire 
et pour revitaliser les centres-villes.

Logements sociaux. Plusieurs 
engagements ont été pris par 
l’OPH2C et la Municipalité 
concernant la réhabilitation du parc 
de logements sociaux et la
régularisation de certains dossiers.

Renforcer l’offre de services 
publics. A compter du 1er septembre 
2022, la trésorerie de L’Ile-Rousse 
va être transformée en service de 
gestion comptable afin d’assurer la 
continuité de service et mieux traiter 
les opérations des collectivités.

Partenariat avec le SCB. La ville est 
entrée au capital de la SCIC SCB afin 
de soutenir le club et de développer 
un certain nombre de projets 
structurants pour les jeunes sportifs 
mais également pour les élèves des 
écoles communales.

Caserne des pompiers. Signature 
d’une convention d’occupation du 
Centre de secours et d’incendie avec 
le SIS2B et résolution d’un blocage 
financier qui subsistait depuis 2018 
empêchant la livraison du bâtiment.

La Municipalité a signé une 
convention avec la Communauté de 
communes concernant les eaux 
pluviales urbaines. Notre ville 
bénéficie de 2,8 millions d’euros pour 
améliorer le réseau des eaux pluviales 
et lutter contre les inondations.

L’Education Nationale s’installe à 
L’Isula. Une antenne qui permet de se 
tenir au plus près de certaines 
difficultés et de pouvoir y apporter les 
solutions nécessaires. La municipalité 
leur a proposé 4 salles de travail au 
sein du centre Jean Simi.

Grand plan de préservation du 
patrimoine île-roussien : classement 
du tableau de la Vierge entourée de 
quatre saints, inscription au titre des 
Monuments historiques de l’église de 
l’Immaculée Conception et travaux 
de mise en sécurité et de réfection de 
cette église.

Début d’un cycle de travail avec la 
CCI. Des aménagements du port de 
commerce sont prévus dans le cadre 
d’un partenariat entre la chambre 
consulaire et la commune.
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ACTUALITÉ / ATTUALITÀ

Nouvelle 
tarification
des parkings
Depuis le 1er avril, la municipalité a mis en place une 
tarification unique, valable pour les trois parkings 
municipaux de la ville. 
Le but est de répondre au mieux aux différents 
usages et d’augmenter l’attractivité en ville.

NOUVEL ABONNEMENT UNIQUE
Un seul abonnement valable sur les trois parkings :
Parking de la poste, parking Napoléon et parking marin, à 214€ l’année

PARKING À 1€ PAR JOUR
Pour la période payante, d’avril à octobre, le coût est de 214€, 
soit 1€ par jour 

LES 30 PREMIÈRES MINUTES GRATUITES
Pour les trois parkings, les 30 premières minutes sont gratuites

TARIFICATION IDENTIQUE
La tarification est identique sur les 3 parkings (1h : 1,20€ - 24h : 19€)

GRATUITÉ DES PARKINGS EN BASSE SAISON 
Les parkings sont gratuits en basse saison, du mois d’octobre à avril

VOUS SOUHAITEZ PROFITER DE LA CARTE 
D’ABONNEMENT ?
Vous pouvez récupérer le formulaire sur notre site internet ou directement au 
bureau des parkings et l’envoyer par mail à parking@lilerousse.fr
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ACTUALITÉ / ATTUALITÀ

Soutenir la vitalité
économique

La municipalité, en collaboration avec la Communauté de communes de 
L’Île-Rousse - Balagne, a inauguré le 7 décembre dernier la marketplace 
intercommunale Compruinlisulabalagna.com. Cette marketplace est 
constituée de nombreux commerçants de L’Île-Rousse et des communes 
voisines, qui mettent leurs produits en vente sur internet. 

Les commerçants inscrits ont été accompagnés par l’association digitale 
des commerçants Cumpremu Quì  afin de créer leur boutique en ligne. 
La plateforme de vente en ligne propose plusieurs modes de retrait de 
la marchandise : click and collect, livraison gratuite dans 11 gares point 
relais (en partenariat avec les Chemins de fer de la Corse) et enfin, un 
système de livraison gratuite en véhicule electrique  - disponible pendant 
les fêtes de Noël - qui livrait en 48 heures dans les 22 communes de 
l’intercommunalité.

A ce jour, une trentaine de commerçants est présente sur le catalogue en 
ligne. Pendant les fêtes de Noël, un chiffre d’affaire de près de 7 000€ a 
été généré grâce à cette plateforme.

Solidaires des petits commerces

Annuaire 
communal des
commerçants

Dès l’annonce du second 
confinement, la municipalité 
a mis en place un annuaire 
municipal recensant les 
commerces ouverts pendant 
le confinement en créant un 
site internet dédié.

Depuis le début de la pandémie, la municipalité de L’Île-Rousse 
travaille sur différentes solutions à mettre en oeuvre pour 
accompagner les commerçants et soutenir l’économie de la ville. 

Exonération des frais d’occupation du  
domaine public 

Les frais d’occupation du domaine public ont été pratiquement 
supprimés, dans leur intégralité, pour l’ensemble des 
professionnels ayant été impactés par une fermeture et réduits de 
50% pour l’année 2021, afin de faciliter la reprise pour les  
commerçants.

Aménagement temporaire des conventions 
d’occupation
 
Les surfaces d’occupation du domaine public ont été aménagées 
là où cela était possible, tout en respectant les espaces 
règlementaires, afin de faciliter le travail des commerçants et de 
respecter les gestes barrière. 
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ACTUALITÉ / ATTUALITÀ

d e  l a  c r i s e
s a n i t a i r e

Gestion 

03/11/20
                      PREMIER CONSEIL SANITAIRE

Le Maire de L’Ile-Rousse et les élus municipaux ont réuni le premier conseil sanitaire communal composé de 
professionnels de santé (médecins, pharmaciens, in�rmiers...) a�n de coordonner les forces en présence et de mettre en 
place un plan d’action pour le second con�nement.   

20/11/20 LANCEMENT DU DRIVE COVID
La Municipalité met en place un drive de dépistage covid, gratuit, avec des tests
antigéniques, sur le parking marin, du lundi au vendredi, pour les personnes de 
+ de 65 ans, sur RDV.

11/12/20 TEST PCR DISPONIBLE
Le drive covid 19 propose également d’e�ectuer des tests PCR.

17/12/20 TEST POUR TOUS AU SPAZIU
La Mairie transfère le centre de dépistage COVID-19 au Spaziu (espace culturel) avec des 
tests antigéniques et PCR, sans limite d’âge.

17/12/20
PLANIFICATION DES TESTS POUR NOËL
Des réunions d’organisation avec les services de l’Etat, l’ARS et la gendarmerie sont mises en place a�n 
d’organiser la période de tests au port de commerce pour les fêtes de Noël.
La Mairie de L'Isula met à disposition l'ensemble de ses moyens techniques et humains mobilisés 
depuis mi-novembre au drive COVID-19 a�n de pouvoir absorber le �ux de passagers qui doit attester 
d'un test e�ectué ou, le cas échéant, être soumis  à un test par les équipes municipales et les profes-
sionnels de santé participant à l’opération.

19/12/20 CONTRÔLES AU PORT DE COMMERCE
Le Maire de L’Île-Rousse se rend au port de commerce accompagnée de l’adjointe en charge de la santé,
Annick Pozzo-di-Borgo, du conseiller municipal délégué à la sécurité, Patrick Botey, du sous-Préfet de Calvi, Florent 
Farge et des gendarmes, a�n de s’assurer que tous les passagers qui débarquent à L’Île-Rousse ont e�ectué un test 
Covid-19. 

VACCINODROME
La Mairie de L’Ile-Rousse, en partenariat avec la CPTS de Balagne, a ouvert un centre de vaccination au Cosec de L’Isula, pour 
tous les week-ends de mai et de juin, a�n de multiplier par 4 la vaccination sur le territoire.

08/05/21

Mise en place 
d’un drive Covid
et d’un centre 
de vaccination

OUVERTURE OFFICIELLE DU 
DRIVE COVID LE 20 NOVEMBRE
Test antigénique puis PCR depuis sa voiture, sur 
le parking marin

17 INFIRMIERS MOBILISÉS +
1 MÉDECIN

CONSEIL MUNICIPAL ET 
BÉNÉVOLES MOBILISÉS

OUVERTURE OFFICIELLE DU 
VACCINODROME LE 8 MAI
6 box de vaccination au Cosec de L’Isula

PLUS DE 400 PERSONNES
VACCINÉES TOUS LES WEEK-
ENDS

Dans le cadre du plan d’action solidarité et santé 
déclenché le 2 novembre dernier par la 
municipalité de L’Île-Rousse, un drive de dépistage 
Covid-19 a été mis en place sur le parking marin, 
attenant à l’Hôtel de ville. Cette initiative a permis 
une moindre affluence dans les cabinets médicaux 
ainsi qu’au laboratoire d’analyse. 
Au printemps, dans le cadre de la campagne de 
vaccination, la Municipalité a participé à la mise en 
place d’un centre de vaccination au sein du Cosec, 
tous les week-ends. Retour sur la gestion de la crise 
sanitaire.
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ACTUALITÉ / ATTUALITÀ

d e  l a  c r i s e
s a n i t a i r e

Gestion 
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DOSSIER / CARTULARE

Le quartier dit du Fortin
fait peau neuve
Coup d’envoi pour le réaménagement et la mise en valeur des remparts du Fortin et de ses 
abords.
L’objectif : exploiter tout le potentiel de la Ville de L’IIe-Rousse, en puisant dans son histoire 
pour améliorer le cadre de vie de ses habitants et de ses visiteurs.

Le 19 mars dernier, le Maire de L’Ile-Rousse, Angèle 
Bastiani, accompagnée de conseillers municipaux, 
collaborateurs et services de la mairie, était 
présente pour le lancement des travaux de réfection 
de la promenade du front de mer et la réhabilitation 
du patrimoine Ile-Roussien. 

Ces travaux consistent en un réaménagement total 
du quartier, du Môle des Pêcheurs à la gare. 

Au programme, la création d’un parc paysager 
autour du fortin et des remparts du XVIIIe siècle, 
patrimoine de la ville recouvert jusqu’ici de lierre 
et jonché de détritus, l’illumination totale du site, 
l’implantation d’un four communal au sein du 
Fortin, la création d’un belvédère agrémenté 
d’une table d’orientation en lieu et place d’un 
espace en friche au bord de mer contigu au môle, 
la sécurisation de la voie ferrée, la suppression des 
trois places de parking sauvages sous les rem-
parts, et la réfection du dallage du monument aux 
morts.

Les murs seront en pierre sèche locale, et les plantes du 
jardin seront des essences insulaires ou 
méditerranéennes, adaptées au climat marin.

Ces travaux donneront une nouvelle vie à un quartier 
jusqu’ici peu fréquenté malgré l’attrait patrimonial et 
paysager qu’il propose.

« Cela va dans le sens de ce que nous voulons pour 
L’Île-Rousse : une ville qui exploite tout son potentiel, 
qui puise dans son histoire pour améliorer le cadre de 
vie de ses habitants et des visiteurs », ajoutait le Maire, 
Angèle Bastiani.

La Municipalité souhaite véritablement créer une 
cohésion entre les différents quartiers de la ville. Cela 
permettra d’accentuer les liens entre les différentes 
générations et ainsi de favoriser les échanges. Le but est 
de réaménager l’ensemble des terrains en friche. Ces 
travaux sont d’ailleurs les premiers d’un cycle de 
réappropriation des terrains île-roussiens abandonnés . 
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DOSSIER / CARTULARE

En effet, suivront dans les mois à venir :

- la réfection du jardin des moines, près de l’Église 
de la Miséricorde; 
- la création de jardins familiaux dans la plaine de 
Palazzi à la place d’une ancienne décharge sauvage; 
- la création d’un Centre Technique Municipal dans 
la même zone.

« Notre façade 
maritime est plus 
qu’un atout, elle 
est la vitrine de 

notre ville »

La priorité est, dans l’immédiat, la façade maritime. 
Toutefois, après le Fortin, d’autres murs d’enceinte de 
la ville doivent être mis en valeur, notamment près de 
l’église des Moines. 

«Le fortin n’est que le début d’un projet 
d’aménagement qui ira des îles de la Pietra jusqu’au 
bout de la plage, en passant par la gare, le môle et la 
Marinella», annonce Madame le Maire. 

Des discussions sont déjà en cours avec le 
conservatoire du littoral, la chambre de commerce et 
d’industrie et les Chemins de fer. 
Une étude a d’ailleurs été lancée sur tout le front de 
mer, avec la DDTM, et concerne notamment la reprise 
des concessions de la plage. 

Nouveau parking

Un novu parking sarà apartu per 
l’estate 2021, in u quartieru di a gara, 
in partenariatu cù i Camin’di Farru di 
a Corsica.

Parallèlement aux travaux du 
Fortin, une opération est en 
cours avec les Chemins de fer 
de la Corse pour créer un 
parking d’une centaine de 
places, au niveau de la gare. 
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LA VILLE / A CITÀ

Une équipe municipale
renouvelée
Au terme du second tour des élections municipales, le 28 juin 2020, la liste U Core di Lisula s’est 
imposée avec 51,11 % des suffrages exprimés face à la liste Lisula Sempre menée par Jean-Joseph 
Allegrini-Simonetti, maire sortant. A la tête de cette liste se trouve Angèle Bastiani, 51 ans, 
professeure en génie industriel au lycée Fred-Scamaroni à Bastia et commerçante de L’Ile-Rousse. 

Les Île-Roussiens côtoient leur nouvel édile depuis 
longtemps : en effet, Angèle Bastiani, enfant de la ville, est 
une figure politique de la cité Paoline loin d’être inconnue. 
Engagée depuis 1995, elle a pris ses nouvelles fonctions 
de Maire à l’été 2020, après une longue campagne. La 
population est également familière des nouveaux adjoints 
et conseillers municipaux, Lisulani engagés de longue date. 
Leurs axes de campagne étaient au nombre de six : PLU, 
Habitat, Circulation et Parkings, Transports et Mobilité, 
Culture Sport Identité, et Commerce et Animation. En 
quelques mois de mandats, chacun de ces thèmes a 
commencé à être traité, et de nombreuses années de
travail se préparent pour les nouveaux élus de L’Isula. 

L’équipe municipale

Les adjoints au maire sont au nombre de six. Le premier 
d’entre eux est Antoine Guerrini, chef d’entreprise
Île-Roussien bien connu, engagé politiquement dans notre 
cité depuis plusieurs années. Il a en charge de larges 
délégations, parmi lesquelles la Présidence du SPIC Port 
et du SPIC Parking, la planification et le suivi des grands 
travaux ainsi que l’Etat Civil.

Angèle Bastiani, 29ème Maire de 
L’Ile-Rousse et première femme à 
occuper ce poste.
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LA VILLE / A CITÀ

Vient ensuite Alexandra Escobar-Santini, adjointe en 
charge de la restauration et de la mise en valeur du 
patrimoine ainsi que de l’animation et des festivités. 
Blaise Dary est en charge des Affaires Scolaires, des 
Affaires Sociales et de l’Administration Générale. 
Stella Acquaviva a pour délégation la mise en valeur et la 
protection des espaces naturels, parmi lesquels, la Qualité 
de Vie et la lutte contre les pollutions. 
Pierre-François Bascoul est l’adjoint en charge de la 
Culture, des Sports et des relations avec le tissu 
associatif local. Annick Pozzo di Borgo s’occupe quant à 
elle de l’Hygiène, de la Sécurité et de la Santé, des
conditions de travail et de la restauration scolaire. 

Outre cette équipe d’adjoints qui vient porter appui et 
soutien au Maire, de nombreux conseillers municipaux ont 
reçu des délégations qui viennent compléter ce tableau de 
travail. 

Quatre conseillers municipaux de L’Isula sont vice-Prési-
dents de la Communauté de Commune Lisula-Balagna. 
José Orsini est le 1er vice-président de l’intercommunalité, 
en charge du développement économique, du suivi des 
travaux, de l’eau et de l’assainissement. Marie-Josèphe 
Capinielli est la Vice-Présidente en charge de 
l’aménagement de l’espace, de la mobilité et des affaires 
juridiques. Benjamin Genuini, conseiller municipal en 
charge de l’Urbanisme et de l’élaboration du PLU, est 
également Vice-Président de la CCIRB en charge du 
logement, de l’équilibre social et de l’amélioration de 
l’habitat. 

Ange Cananzi, conseiller municipal en charge du domaine 
public et des marchés, est lui Vice-Président de la CCIRB 
en charge du tri sélectif et de la gestion des déchets. Mme 
le maire Angèle Bastiani, Antoine Guerrini, Camille 
Bataillard, Clémentine Antolini, et Stella Acquaviva sont 
également conseillers communautaires.  Autant dire que la 
Ville de L’Île-Rousse est désormais très fortement 
représentée et investie dans l’intercommunalité !

Au sein de la municipalité, on peut également compter sur 
l’implication de Patrick Botey, conseiller municipal délégué 
au protocole, à la sécurité, à l’encadrement et la mise en 
oeuvre des plans de prévention des risques naturels; sur 
Jean-Luc Costa, conseiller municipal délégué aux relations 
intergénérationnelles et aux futurs comités de quartier. 
Joséphine Lemaire, Martine Profizi-Pelissier, Pascal 
Marchetti figurent pour leur part dans de nombreuses 
commissions de travail et apportent au quotidien leur 
pierre à l’édifice dans les nombreux projets de la ville. 

Le groupe d’opposition issu de la liste Lisula Sempre est 
quant à lui composé de Jean-Pierre Santini, Jean-Stéphane 
Allegrini-Simonetti et Marie-Laure Croce-Guidoni, tous les 
trois conseillers communautaires, d’Alexandre Assainte et 
Paul Guidicelli. 

Ces 23 élus seront vos représentants démocratiques 
pour les six ans à venir. Souhaitons-leur le meilleur !
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Travaux et urbanisme
LA VILLE / A CITÀ

AVANT APRÈS

CTM ET JARDINS A PALAZZI 
Le futur Centre Technique Municipal (CTM) sera implanté sur un terrain communal de 8000m2, laissé depuis de 
nombreuses années à l’état de décharge dans la plaine de Palazzi. Les services techniques y éliront domicile. 
Le matériel sera stocké, une aire de lavage pour les véhicules sera installée, ainsi qu’un parking abrité et des bureaux. 
Les travaux commenceront en début d’année prochaine. La moitié de ce beau terrain sera dédiée au projet de jardins 
familiaux. Ce projet est porté conjointement avec le Pays de Balagne. La zone a d’ores et déjà été nettoyée à 
l’automne (photos ci-dessus).

VITA NOVA PER A CASA 
CUMUNA 
Le plancher d’une aile de la Caserne 
Paoli (bâtiment qui abrite l’Hôtel de 
Ville et le PETR) menace de 
s’effondrer. La municipalité va donc 
en profiter pour le rénover et 
bénéficier ainsi de foncier 
supplémentaire pour redéployer 
l’offre de services publics de la ville.

ENGAGEMENT DES 
TRAVAUX DU GYMNASE
Le gymnase Pierre Ceccaldi va 
être intégralement rénové afin de 
pouvoir accueillir les pratiquants des 
divers sports qu’il abrite. 
Ces travaux ont d’ores et déjà 
commencé et seront terminés 
courant 2022. Les études pour la 
rénovation du stade Jacques 
Ambrogi ont elles aussi été 
entamées.

LA RENAISSANCE DES FILLES 
DE MARIE
Cet édifice du 19ème siècle constitue 
un élément important de l’identité de la 
Place Paoli. Après de nombreuses années 
au cours desquelles le bâtiment s’est 
dégradé faute d’entretien et d’activité, la 
Communauté de communes a décidé de 
le restaurer complétement. 

Au programme : création d’un lieu 
public attractif, création d’un Centre 
d’interprétation de l’architecture et du 
patrimoine, interactif et immersif, 
exploitation de l’espace extérieur afin 
d’y implanter un espace vert. 

L’Institut des Filles de Marie a été retenu 
dans le cadre de la Mission Bern, afin de 
participer au loto du patrimoine en 2020.

Une vieille ville en rénovation
Plusieurs opérations de rénovation de l’habitat sont 
en cours dans la vieille ville, en partenariat avec 
l’ ANAH et la CCIRB, dans le cadre de l’OPAH : 
Place Paoli, Rue Paoli, Rue de Nuit, Rue Napoléon, 
Rue Notre Dame ... 
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Nouveau départ
pour le PLU

• Mise en valeur du coeur historique de L’Ile-Rousse à travers une réhabilitation ordonnée et conforme à notre 
patrimoine architectural (grâce notamment aux dispositifs OPAH).

• Mise en oeuvre progressive d’une piétonnisation de ce coeur historique.
• Redéfinition et création d’espaces publics dans les nouveaux quartiers qui en manquent  

cruellement.
• Création de nouveaux équipements publics (théâtre de verdure, parking, salle de concert).
• Définition d’un véritable manuel d’usages pratiques et cohérents auquel les pétitionnaires devront se  

conformer (palette de couleurs conforme à notre architecture locale, menuiseries types, volumétrie cohérente 
des immeubles, création d’espaces verts etc).

• Verdissement de la ville et végétalisation des voies et espaces publics existants ainsi que création de jardins 
familiaux ou partagés (projet actuellement en cours dans la plaine de Palazzi).

L’urbanisme à L’Isula : découvrez les grandes lignes de notre projet

Réunions 
publiques
Dès que la situation
sanitaire le permettra, la 
municipalité engagera 
une véritable concerta-
tion avec les Ile-roussiens 
pour les associer au projet. 
Des réunions publiques 
seront organisées en ce 
sens puisque l’avis de tous 
compte lorsqu’il s’agit de
l’avenir de notre espace de 
vie commun. 

La commune de L’Ile-Rousse n’a, à ce jour, toujours pas 
de Plan Local d’Urbanisme (PLU), ce qui a entraîné un 
développement anarchique de constructions sans 
cohérence entre elles, sans création de véritables 
espaces publics. L’urbanisimu hè l’affare di tutti. 
La nouvelle municipalité s’est fixé pour objectif de 
finaliser le PLU dans un délai de trois ans. 

La réalisation d’un PLU cohérent, véritable notice pour un développement 
harmonieux s’avère indispensable pour la ville. Le conseil municipal repart 
sur un nouveau document pour lequel il s’est imposé un calendrier strict afin 
d’avancer au plus vite, après une vingtaine d’années d’errements. 
Il n’a d’autre choix, du fait notamment d’incompatibilités avec la loi littoral et le 
PADDUC, un fait attesté par divers courriers du Préfet et de la Collectivité de 
Corse.

La municipalité a ainsi pris attache auprès d’un bureau d’études qui travaille 
sur le nouveau projet et sera en mesure très rapidement de débattre du plan 
d’aménagement et de développement durable en Conseil municipal. 
Cela permettra notamment de surseoir à statuer sur certains permis de 
construire qui n’iraient pas dans le sens du projet de PLU. 

Afin d’aller plus vite dans ce grand chantier, la municipalité a obtenu de 
l’Etat une assistance à maitrise d’ouvrage dans le cadre de la DGDU pour 
permettre à la ville de finaliser son PLU dans les meilleurs délais et de 
concert avec l’ensemble des partenaires institutionnels. 

LA VILLE / A CITÀ
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NEWS  / NUTIZIE

Ultime
nutizie ! 

CULTURA
Ange-Marie Calistri a présenté ses oeuvres et son 
monde coloré au Spaziu du 30 mai au 12 juin.

TERRITORIU
La Ville de L’Ile-Rousse a signé la convention «Petites 
villes de demain» à la sous-Préfecture de Calvi.

SICUREZZA
Un nouveau poste de secours de 45 m² va être 
construit par la CCIRB, en concertation avec la Mairie. 
Les travaux sont en cours pour une livraison dans l’été.

ROUTE DU SÉMAPHORE
Des travaux de réfection de la voirie ont été exécutés 
du 1er au 4 juin. La route du Sémaphore est désormais 
entièrement rénovée.

La façade maritime : un projet à venir dans une zone aux 
domanialités compliquées 
La municipalité de L’Isula a pour objectif durant la mandature qui s’ouvre de rénover la totalité de la façade 
maritime de la ville. L’Île-Rousse est soumise dans cette zone à un enchevêtrement particulier de domanialités : 
Etat, Collectivité de Corse, Chemins de Fer de la Corse, Conservatoire du Littoral, CCI, sont autant de propriétaires 
et d’occupants de larges parcelles de notre bord de mer. Pour autant, la municipalité nouvelle a pour ambition de 
simplifier cette lecture dans les mois et années à venir, pour établir son projet de réfection et gérer ainsi 
directement le bord de mer. 
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Quizz
Vous pensez tout savoir sur L’lle-Rousse ? A vous de jouer ! 

1. Combien de voûtes peut-on compter dans la vieille ville ?

a. 5 B. 2 C. 10

2. La Place Delanney mesure :

a. 1 100m2 B. 1 550 m2 C. 1 300 m2

3. Combien de colonnes composent notre célèbre marché couvert ?

a. 17 B. 25 C. 21

4. Quel artiste a construit le Monument aux morts ?

a. Ramazotti B. Volti C. Volpei

5. La Place Paoli a été aménagée au :

a. XXème siècle B. XIXème siècle C. XVII ème siècle

mots cachés
Retrouvez les quartiers et lieux de 
notre ville.

Agilla, Ginepara, Gare, Canon, Santelli, Fogata, Paoli

Solutions
Quizz
1. Réponse A
2. Réponse C
3. Réponse C 
4. Réponse B
5. Réponse B

JEUX / GHJOCHI
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SÒ NATI

LOVERINI Emma - SELMI Youcef - VOLPEI Stella-Maria - DERYCKE Charlie 
ASSAINTE Francescu-Maria - GONCALVES MOREIRA Gabriel - 

GUIDICELLI Lara - SANTINI Liana-Maria - FREITAS AZEVEDO Mathieu  
ORTICONI Anna-Dea - EL HAMDOUCHI Aylin - EL KASRI Rayan 

SANTUCCI Flora - PEREZ DOYELLE Lisandru - ELLOUZI Assil 
BUSUIOC Victor - HOHOUD Shams - ZERRAI Nelya 

SAVELLI Antoine - BARLIER Ange-Louis - FARISS Nour 
ROSSI Agathe - BUFALO Ciro - MAEDER CASABIANCA Andréa
MAEDER CASABIANCA Elisa - ARFAOUII Aline - SINGH Noëlla

MASSAAD Ziyed 

SI NE SÒ ANDATI

QUILICI Pierre - BOUCHEREAU Robert - SANTINI Simone - MARANINCHI Jean Baptiste - PIETRI Roger - PAPI Marie veuve PAPI 
GRIMALDI Antoinette  veuve CHAPUT - CANIONI Antoine - BERTIN Josette veuve RENAULT - RAY Janine veuve FRANCHI  
SCANU Luigi - GUIDICELLI Dominique - PIETRI Antoine - MARIANI Marie Noelli veuve CHARTIER - EMANUELLI Augustin 
FERRANDINI Réparate - FERRAND Laurent - GUIDICELLI Gilles - DE ARANJO RIBEIRO Jose - PEREZ DOYELLE Ange 
REMY Mireille veuve LE GALL - DAMONTE Joseph - BANDINI Jean - ZONCA Denis - AIELLO Concetta veuve MASSIANI 
MORI Jéromine veuve FRANCISCI - FERRARI Jacqueline épouse MAGNARDI - ACQUAVIVA Marie veuve AMBROSI
ROS Arlette veuve GUIDONI - AVERSENQ Anne - D’ELLENA Sergio - JUNEAUX Pascal - MAKRAN Fatima épouse BENTHAMI  
BELMONTE Ida veuve ANGELETTI - ASSAINTE Francis - BERNARD Christian - LUIGGI Marie veuve COLOMBANI
AGOSTINO Joseph - COSTA Huguette divorcée MANOVELLI - ANDRINY Michelle épouse VALERY - ANFRIANI Toussaint 
SANSONETTI Paulette veuve AMADEI - CUNNINGTON Frances veuve VIARD - SANTUCCI Marie-Madeleine divorcée JACKEL 
BOULIC Pierre - DE BACIOCCHI Nicole veuve SANGUINETTI

SI SÒ MARITATI

HAMDOUNI Houmad et RICCIARDI Marie-Laure 
MIRANDA Lucian Leonel et AVAZERRI Malena 

ORTICONI Pascal et DELORME Léa 
AISSANI Abdelkader et NOUR Fanela-Marilena  

VINACE Jean-Christophe et DUPAS Valérie 
DARBOUSSET Damien et QUATREFAGES Amélie Anne  

CASANOVA Jean-Patrick et LUCIANI Rita
REVERDY Dominique et D’AGOSTINO Catherine 

SCANU Jéremy et GATEAU Mélanie

CARNET  
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Pharmacies 
Pharmacie Savelli 
     04 95 60 00 16
Pharmacie Broche et Rosellini 
     09 74 56 52 70
Phamarcie du Marché 
     04 95 60 00 62

CASA CUMUNA

Etat civil
     04 95 63 01 91

Centre Jean Simi / PAM
     04 95 11 03 20

Bureau des parkings
     04 95 63 01 89

Police municipale 
     04 95 63 01 89

NUMÉROS D’URGENCE
     Samu : 15            Pompiers : 18

Centre de vaccination
Maison de santé, Route de Calvi, 20220 L’Ile-Rousse
     06 40 47 94 14 ou sur Doctolib
 Communauté de communes de L’Isula Balagna
     04 95 46 31 34
Lieu-dit E Padule, 20220 L’Ile-Rousse 
Au dessus de la Poste

Encombrants 
     04 95 46 31 34

Déchetterie de Corbara 
     06 89 37 89 22

CIAS de L’Ile-Rousse - Balagne 
     04 95 46 31 34

Epicerie sociale et éducative
     06 38 90 65 97

Office de tourisme
     04 95 60 04 35

PRATIQUE / PRATICA

MAIRIE DE L’ILE-ROUSSE
mairie-ilerousse.fr
04 95 63 01 80
Ouverture des services municipaux
du lundi au vendredi
de 8H30 à 12H
et de 13H30 à 17H 
1 Avenue David Dary 
20220 L’Ile-Rousse
secretariat@lilerousse.fr
@CitaDiLisula

Suivez-nous sur instagram

@Citadilisula
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